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Une levée oubliée : La levée de la Gonnière
Cette levée très ancienne de 600 mètres est située 
rive gauche sur la Commune de Sermoise juste en 
amont du Peuplier Seul. 

Elle a pour fonction d’infléchir  la Loire en crue 
vers la rive droite pour protéger le val de Saint 
Antoine et sa levée, ce qui au XVIIIème siècle a 
entraîné une réaction hostile des habitants de la 
rive opposée. Elle reste en bon état général.

Levée de la Gonnière
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Les levées de Médine et de Saint-Eloi

Localisation des brèche provoquées par les différentes crues sur les levées de l’agglomération de Nevers 

La levée de Saint-Eloi. 
Après la crue de 1866, la levée est réparée et surélevée 
de 1 mètre au-dessus du niveau de la crue, sur une 
longueur d’environ 3 700 mètres.

La levée de Médine
Isolant les quais de Nevers de la Loire, elle protège 
un espace qui accueille des équipements publics, de 
l’habitat et un hôtel. 
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Les levées du plateau Bonne Dame et de Sermoise

Localisation des brèches provoquées par les différentes crues sur les levées de l’agglomération de Nevers 

Etude EGRIAN - Analyse du risque de rupture des levées 
EGR_350_RAP_001 - 17 septembre 2007
Vigier - HYDRATEC  Page 10/26 

3.1.5 Levée du Plateau de Bonne Dame 
La levée du Plateau de Bonne Dame s’étend sur environ 660 ml, de la culée du pont de la RN7 jusqu’à celle du 
pont SNCF. 
Un confortement a été réalisé suite à la brèche de 1866 (rupture sur 100 ml en amont immédiat du pont SNCF) : 
rehaussement de 1 m, élargissement de la crête à 4 m, perré maçonné en pied de digue côté val. 

Cette levée présente quelques anomalies préoccupantes : 
Certains secteurs sont caractérisés par un nombre très important de terriers de rongeurs. 
Le profil de la levée est un peu étroit (L/H � 5 m). 
Sur un linéaire de 80 ml, le talus côté val est tronqué et substitué par un mur vertical, qui réduit sensiblement 
le cheminement hydraulique des eaux souterraines. 
Le pied de talus côté val sur la partie aval est envahi par les broussailles et inaccessibles par la présence des 
clôtures des parcelles privées et l’absence d’un chemin de service. 
Enfin, le revêtement côté Loire est miné par de nombreuses souches, qui tendent à le déstructurer et 
constituent des vecteurs préférentiels d’intrusion des eaux de crue dans le corps de la digue. 

3.1.6 Ancienne levée de Sermoise et levée de Gimouille 
L’ancienne levée de Sermoise et la levée de Gimouille correspondent aujourd’hui à la route D13, l’avenue du 
Stand, qui est en remblai par rapport au lit majeur. 
On peut distinguer 3 tronçons différents : 
Entre la levée de Sermoise et la RN7, l’ancienne levée de Sermoise. C’est une levée de second rang, protégée 
par les levées de la Jonction et de la Blanchisserie. 
Entre la RN7 et le remblai de la ligne SNCF, la levée de Gimouille se trouve en deuxième ligne, parallèlement à 
la levée du plateau de Bonne Dame. Elle protège ainsi le quartier du Stand des inondations par remous. 
En aval du remblai de la ligne SNCF, la levée de Gimouille se trouve en première ligne mais est très éloignée par 
rapport au lit actif de la Loire. 

Par conséquent, cette levée de second rang, qui est constituée par une route en remblai, s’avère très peu 
sollicitée et présente peu de risque de brèche. 

3.1.7 Synthèse (Hydratec) 

Critère

Levée Etat visuel Géomécanique / 
hydrogéologique Géomorphologique 

Risque
de

brèche
Sermoise 

amont A77 
Digue étroite, talus 

raide, banquette haute 
Stabilité très mauvaise coté 

Loire en vidange rapide -- Très
élevé

Sermoise 
aval A77 Banquette haute Stabilité très mauvaise coté 

Loire en vidange rapide -- Elevé 

Canal
Jonction

Profil un peu étroit, 
arbres en crête 

Risque de renard lié aux 
circulations souterraines 

Risque
d’affouillement Elevé

Blanchisserie Digue étroite, 
Raidissement (val) 

Résurgences (val), 
Stabilité médiocre (val) 

Stabilité mauvaise (Loire) 

Etranglement du lit 
Vitesses pied de 

digue

Très
élevé

Bonne Dame Terriers, souches (Loire), 
Raidissement (val) 

Résurgences (val), 
Stabilité médiocre (val) 

Stabilité mauvaise (Loire) 

Zone d’affouillement 
active Elevé

Gimouille Route en remblai  Second rang Faible 

La levée du Plateau de Bonne 
Dame
Elle s’étend sur 500 mètres rive gauche, de la culée du 
pont de la RN7 jusqu’à celle du pont SNCF.

Un confortement a été réalisé suite à la brèche de 1866 
(rupture sur 100 mètres en amont immédiat du pont 
SNCF), de même que le rehaussement d’un mètre, ainsi 
que l’élargissement de la crête à 4 mètres.

La levée de Sermoise
De 1879 à 1885, la levée de Sermoise et la digue de 
l’embranchement sont exhaussées et renforcées. 

La levée a un linéaire d’environ 500 métres. Au lieu-dit    
« Bonne Femme », son prolongement le plus récent date 
de 1853-1860.
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Localisation des brèches provoquées par les différentes crues sur les levées de l’agglomération de Nevers 

La levée de Gimouille
Construite entre 1867 et 1832, la levée de Gimouille 
correspond aujourd’hui à la route RD13, l’avenue du 
Stand, qui est en remblai par rapport au lit majeur.

Entre la RN7 et le remblai de la ligne SNCF, la levée, 
parallèle à la levée du plateau de Bonne Dame, protège le 
quartier du Stand des inondations par remous.

La levée de la blanchisserie
Allant de la tête du pont de Loire au canal de jonction, la 
levée avance dans le lit de la Loire

Les levées de Gimouille et de la blanchisserie
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 Nevers réalise en 2004 d’importants travaux
En 2004 la ville de Nevers 
met en oeuvre une campagne 
de restauration des levées 
dont elle est propriétaire en 
rive droite. 
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L’état des levées en 2007 sur Nevers et Sermoise 

Etude EGRIAN - Analyse du risque de rupture des levées 
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3.3 CARTOGRAPHIE DES RISQUES DE BRECHES DES LEVEES LIES A LEUR ETAT 
Les deux études de diagnostic de levées réalisées par SOGREAH réalisées en 2000 et 2002 ont permis de 
répertorier les zones les plus sensibles au risque de brèche accidentelle. Les conclusions ont été reprises et 
actualisées, en considérant les travaux récents de confortement effectués sur les levées de Médine et Saint-Eloi. 

L’état des différentes levées est déterminé selon 3 critères : 

� inspection visuelle : désordres recensés lors de la reconnaissance in situ 

� critère hydrogéologique et géomécanique : infiltrations dans le corps de digue et stabilité des talus 

� critère géomorphologique : configuration de la levée par rapport au lit de la Loire 

Le risque de brèche accidentelle sera alors déterminé ultérieurement après croisement avec : 

� critère historique : brèches subies lors des crues du XIXème siècle (paragraphe 2) 

� critère hydraulique : sollicitation et revanche disponible par rapport à une ligne d’eau de crue 
(paragraphe 4) 

Les levées proches de la ville 
de Nevers ne présentent pas 
toutes la même capacité de 
résistance à la force des eaux.
 
Le risque de brèches, évalué par rapport à l’état des 
levées, est le plus important sur les levées de Maison 
rouge rive droite, et sur une partie de la levée de la 
blanchisserie ainsi qu’à l’extrémité amont de la levée de 
Sermoise au delà de l’A 77.

Les causes peuvent être diverses comme la constitution 
même des levées, la nature du sol, la présence de 
rongeurs et de leurs terriers ou l’existence de racines 
liées à  la végétation. 
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Le risque de brèches aujourd’hui sur la rive gauche

Etude EGRIAN - Analyse du risque de rupture des levées 
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3.1.3 Levée du canal de Jonction 
La levée du canal de Jonction s’étend sur environ 700 ml, depuis l’amont du port (au droit de l’usine de 
traitement des eaux) jusqu’en aval du port (au droit de l’ancienne écluse, aujourd’hui piscine municipale). 

Cette levée est globalement bien entretenue et en bon état apparent, exception faite des quelques anomalies 
suivantes : 
L’alignement d’érables en crête de digue constitue une source de dégradation. 
Le profil de la levée est globalement un peu étroit (L/H � 4 m). 

Par ailleurs, le secteur de transition entre la levée de jonction et l’ancienne écluse présente une discontinuité 
altimétrique de la protection anti-crue (différentiel de 0,50 m). 

De plus, le pied de la levée est en bordure immédiate du lit mineur de la Loire, dans une zone très sollicitée vis-
à-vis du risque d’affouillement. Certes, il existe un perré maçonné en pied de digue, mais celui-ci semble très 
dégradé et incapable de garantir une protection efficace contre l’érosion. 

3.1.4 Levée de la Blanchisserie 
La levée de la Blanchisserie s’étend sur environ 440 ml, depuis l’aval du port de la Jonction jusqu’à la culée du 
pont de la RN7. 

Cette levée présente des anomalies préoccupantes : 

L’alignement d’arbre en crête de digue constitue à terme une source de dégradation. L’enlèvement de certains 
arbres a laissé des trous importants. 
Le pied de levée situé à proximité du lit de la Loire est protégé par un perré maçonné qui semble très dégradé 
et incapable de garantir une protection efficace contre l’affouillement. 
Sur tout le linéaire de la digue, le talus côté val est raidi et substitué par un mur en maçonnerie quasi vertical 
dont les moellons sont fortement déstructurés. 
Le profil de la levée est étroit (L/H � 5 m). 
Enfin, le chemin de crête présente des zones d’affaissement marqué ainsi qu’une ornière de diamètre 0,40 m. 
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3.1.3 Levée du canal de Jonction 
La levée du canal de Jonction s’étend sur environ 700 ml, depuis l’amont du port (au droit de l’usine de 
traitement des eaux) jusqu’en aval du port (au droit de l’ancienne écluse, aujourd’hui piscine municipale). 

Cette levée est globalement bien entretenue et en bon état apparent, exception faite des quelques anomalies 
suivantes : 
L’alignement d’érables en crête de digue constitue une source de dégradation. 
Le profil de la levée est globalement un peu étroit (L/H � 4 m). 

Par ailleurs, le secteur de transition entre la levée de jonction et l’ancienne écluse présente une discontinuité 
altimétrique de la protection anti-crue (différentiel de 0,50 m). 

De plus, le pied de la levée est en bordure immédiate du lit mineur de la Loire, dans une zone très sollicitée vis-
à-vis du risque d’affouillement. Certes, il existe un perré maçonné en pied de digue, mais celui-ci semble très 
dégradé et incapable de garantir une protection efficace contre l’érosion. 

3.1.4 Levée de la Blanchisserie 
La levée de la Blanchisserie s’étend sur environ 440 ml, depuis l’aval du port de la Jonction jusqu’à la culée du 
pont de la RN7. 

Cette levée présente des anomalies préoccupantes : 

L’alignement d’arbre en crête de digue constitue à terme une source de dégradation. L’enlèvement de certains 
arbres a laissé des trous importants. 
Le pied de levée situé à proximité du lit de la Loire est protégé par un perré maçonné qui semble très dégradé 
et incapable de garantir une protection efficace contre l’affouillement. 
Sur tout le linéaire de la digue, le talus côté val est raidi et substitué par un mur en maçonnerie quasi vertical 
dont les moellons sont fortement déstructurés. 
Le profil de la levée est étroit (L/H � 5 m). 
Enfin, le chemin de crête présente des zones d’affaissement marqué ainsi qu’une ornière de diamètre 0,40 m. 

côté Loire côté val

banquette

crête de digue

La Levée de Sermoise 

La levée du canal de Jonction 
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3.1.5 Levée du Plateau de Bonne Dame 
La levée du Plateau de Bonne Dame s’étend sur environ 660 ml, de la culée du pont de la RN7 jusqu’à celle du 
pont SNCF. 
Un confortement a été réalisé suite à la brèche de 1866 (rupture sur 100 ml en amont immédiat du pont SNCF) : 
rehaussement de 1 m, élargissement de la crête à 4 m, perré maçonné en pied de digue côté val. 

Cette levée présente quelques anomalies préoccupantes : 
Certains secteurs sont caractérisés par un nombre très important de terriers de rongeurs. 
Le profil de la levée est un peu étroit (L/H � 5 m). 
Sur un linéaire de 80 ml, le talus côté val est tronqué et substitué par un mur vertical, qui réduit sensiblement 
le cheminement hydraulique des eaux souterraines. 
Le pied de talus côté val sur la partie aval est envahi par les broussailles et inaccessibles par la présence des 
clôtures des parcelles privées et l’absence d’un chemin de service. 
Enfin, le revêtement côté Loire est miné par de nombreuses souches, qui tendent à le déstructurer et 
constituent des vecteurs préférentiels d’intrusion des eaux de crue dans le corps de la digue. 

3.1.6 Ancienne levée de Sermoise et levée de Gimouille 
L’ancienne levée de Sermoise et la levée de Gimouille correspondent aujourd’hui à la route D13, l’avenue du 
Stand, qui est en remblai par rapport au lit majeur. 
On peut distinguer 3 tronçons différents : 
Entre la levée de Sermoise et la RN7, l’ancienne levée de Sermoise. C’est une levée de second rang, protégée 
par les levées de la Jonction et de la Blanchisserie. 
Entre la RN7 et le remblai de la ligne SNCF, la levée de Gimouille se trouve en deuxième ligne, parallèlement à 
la levée du plateau de Bonne Dame. Elle protège ainsi le quartier du Stand des inondations par remous. 
En aval du remblai de la ligne SNCF, la levée de Gimouille se trouve en première ligne mais est très éloignée par 
rapport au lit actif de la Loire. 

Par conséquent, cette levée de second rang, qui est constituée par une route en remblai, s’avère très peu 
sollicitée et présente peu de risque de brèche. 

3.1.7 Synthèse (Hydratec) 

Critère

Levée Etat visuel Géomécanique / 
hydrogéologique Géomorphologique 

Risque
de

brèche
Sermoise 

amont A77 
Digue étroite, talus 

raide, banquette haute 
Stabilité très mauvaise coté 

Loire en vidange rapide -- Très
élevé

Sermoise 
aval A77 Banquette haute Stabilité très mauvaise coté 

Loire en vidange rapide -- Elevé 

Canal
Jonction

Profil un peu étroit, 
arbres en crête 

Risque de renard lié aux 
circulations souterraines 

Risque
d’affouillement Elevé

Blanchisserie Digue étroite, 
Raidissement (val) 

Résurgences (val), 
Stabilité médiocre (val) 

Stabilité mauvaise (Loire) 

Etranglement du lit 
Vitesses pied de 

digue

Très
élevé

Bonne Dame Terriers, souches (Loire), 
Raidissement (val) 

Résurgences (val), 
Stabilité médiocre (val) 

Stabilité mauvaise (Loire) 

Zone d’affouillement 
active Elevé

Gimouille Route en remblai  Second rang Faible 

La levée du Plateau de Bonne Dame 

Levée de la Blanchisserie 

Les levées en rive gauche 
sont domaniales.
Leur entretien est de la responsabilité de l’Etat. Un 
programme de renforcement des levées domaniales a été 
entrepris dès 1970, et s’est poursuivi durant la première 
phase du Plan Loire Grandeur Nature de 1994 à 1999. 
C’est la Direction Départementale de l’Equipement qui 
effectue les travaux et les études de restauration des 
levées domaniales de Nevers et Decize. 

Des travaux pour protéger le 
patrimoine écologique.
Le Cemagref, associé au bureau d’ingénierie ISL, 
a conduit en 1996-1997, à la demande de l’Equipe 
Pluridisciplinaire Plan Loire Grandeur Nature, un 
important travail à caractère méthodologique sur les 
«levées» de la Loire Moyenne. Les travaux assurent 
entre autres la restauration de l’écosystème et la mise 
en valeur du patrimoine naturel et paysager des vallées 
ligériennes.

Préserver, renforcer, 
surveiller.
Les actions engagées ou prévues visent à préserver le 
système de protection existant. 

Le renforcement des ouvrages est tel que les niveaux de 
protection soient efficaces dans les conditions connues 
d’écoulement de la Loire ou de ses affluents. 

La mise en place de dispositions permettant une 
surveillance et un entretien de ces ouvrages est 
également assurée.
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3.1.5 Levée du Plateau de Bonne Dame 
La levée du Plateau de Bonne Dame s’étend sur environ 660 ml, de la culée du pont de la RN7 jusqu’à celle du 
pont SNCF. 
Un confortement a été réalisé suite à la brèche de 1866 (rupture sur 100 ml en amont immédiat du pont SNCF) : 
rehaussement de 1 m, élargissement de la crête à 4 m, perré maçonné en pied de digue côté val. 

Cette levée présente quelques anomalies préoccupantes : 
Certains secteurs sont caractérisés par un nombre très important de terriers de rongeurs. 
Le profil de la levée est un peu étroit (L/H � 5 m). 
Sur un linéaire de 80 ml, le talus côté val est tronqué et substitué par un mur vertical, qui réduit sensiblement 
le cheminement hydraulique des eaux souterraines. 
Le pied de talus côté val sur la partie aval est envahi par les broussailles et inaccessibles par la présence des 
clôtures des parcelles privées et l’absence d’un chemin de service. 
Enfin, le revêtement côté Loire est miné par de nombreuses souches, qui tendent à le déstructurer et 
constituent des vecteurs préférentiels d’intrusion des eaux de crue dans le corps de la digue. 

3.1.6 Ancienne levée de Sermoise et levée de Gimouille 
L’ancienne levée de Sermoise et la levée de Gimouille correspondent aujourd’hui à la route D13, l’avenue du 
Stand, qui est en remblai par rapport au lit majeur. 
On peut distinguer 3 tronçons différents : 
Entre la levée de Sermoise et la RN7, l’ancienne levée de Sermoise. C’est une levée de second rang, protégée 
par les levées de la Jonction et de la Blanchisserie. 
Entre la RN7 et le remblai de la ligne SNCF, la levée de Gimouille se trouve en deuxième ligne, parallèlement à 
la levée du plateau de Bonne Dame. Elle protège ainsi le quartier du Stand des inondations par remous. 
En aval du remblai de la ligne SNCF, la levée de Gimouille se trouve en première ligne mais est très éloignée par 
rapport au lit actif de la Loire. 

Par conséquent, cette levée de second rang, qui est constituée par une route en remblai, s’avère très peu 
sollicitée et présente peu de risque de brèche. 

3.1.7 Synthèse (Hydratec) 

Critère

Levée Etat visuel Géomécanique / 
hydrogéologique Géomorphologique 

Risque
de

brèche
Sermoise 

amont A77 
Digue étroite, talus 

raide, banquette haute 
Stabilité très mauvaise coté 

Loire en vidange rapide -- Très
élevé

Sermoise 
aval A77 Banquette haute Stabilité très mauvaise coté 

Loire en vidange rapide -- Elevé 

Canal
Jonction

Profil un peu étroit, 
arbres en crête 

Risque de renard lié aux 
circulations souterraines 

Risque
d’affouillement Elevé

Blanchisserie Digue étroite, 
Raidissement (val) 

Résurgences (val), 
Stabilité médiocre (val) 

Stabilité mauvaise (Loire) 

Etranglement du lit 
Vitesses pied de 

digue

Très
élevé

Bonne Dame Terriers, souches (Loire), 
Raidissement (val) 

Résurgences (val), 
Stabilité médiocre (val) 

Stabilité mauvaise (Loire) 

Zone d’affouillement 
active Elevé

Gimouille Route en remblai  Second rang Faible 
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Le risque de brèches aujourd’hui sur la rive droite
Les levées de la rive droite sont la 
propriété de la ville de Nevers.
L’opération de renforcement des levées non domaniales 
de Nevers est réalisée par la ville de Nevers, propriétaire 
des levées situées en rive droite de la Loire. 

Des ouvrages protégeant des 
enjeux importants.
Ces ouvrages sont implantés en rive droite de la Loire au 
droit de secteurs très densément urbanisés et doivent 
protéger des enjeux particulièrement importants (plus de 
10 000 habitants, présence de nombreuses entreprises et 
services publics).

Des travaux récents pris en 
charge par la ville.
Ces levées ont fait l’objet d’un diagnostic préalable, 
réalisé par la ville de Nevers en 2000. Ce diagnostic a 
permis d’identifier les tronçons les plus fragiles afin de 
mieux déterminer les travaux de renforcement à réaliser. 

Les travaux de renforcement ont débutés au printemps 
2004. Ils concernent :

• la mise en oeuvre d’une paroi étanche dans le corps de 
digue par battage de palplanche,

• le renforcement de la levée de Médine au droit de la 
Maison de la culture,

• la réfection de l’étanchéité de la porte de Médine. Etude EGRIAN - Analyse du risque de rupture des levées 
EGR_350_RAP_001 - 17 septembre 2007
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3.2 LEVEES DE LA RIVE DROITE (non-domaniales) 
 
3.2.1 Levée de Maison Rouge 
La fermeture du val en amont est assurée par un merlon de terre de 140 ml jusqu’à la jonction au coteau (levée 
de Maison Rouge). Ce merlon est perréyé côté val, mais sûrement aussi coté Loire. A noter que cet ouvrage est 
privé.
Ce tronçon constitue le point faible de la protection en raison de ses caractéristiques géométriques, de 
mécanique des sols et de la prolifération de la végétation qui le rendent totalement vulnérable aux infiltrations 
et corollairement aux brèches en cas de crue. 

La rupture de ce merlon (très probable en cas de crue très forte de la Loire) provoquerait l’inondation d’une 
partie du val non habitée, délimitée au nord par le remblai SNCF et à l’ouest par le remblai de l’autoroute A77 
sur qui reposerait alors la défense anti-crue des quartiers de la Baratte et des Courlis. 

3.2.2 Levée de saint-Eloi : 2ème et 3ème tronçon 
Les 2ème et 3ème tronçons de la levée de Saint-Eloi s’étendent sur 2 365 ml, entre le canal de dérivation de la 
Nièvre et la jonction du coteau au lieu dit « Maison Rouge ». 

Cette levée a fait l’objet de travaux de confortement qui ont compris : 

� L’arase de la partie supérieure de la digue sur une hauteur variant entre 0 et 1,5 m, de façon à 
constituer une plate-forme de travail présentant une largeur minimum de 8,5 m 

� La mise en remblai des déblais issus de l’arase de la crête au contact du talus aval de façon à amener la 
pente de celui-ci à 0,27 m/m, et ainsi élargir la digue 

� La réalisation d’un écran principal d’étanchéité dans le corps de digue et en fondation, descendu 
jusqu’aux marnes du Bajocien réputées imperméables 

� La reconstitution de la partie supérieure de la digue en matériaux d’apports jusqu’à une cote supérieure 
de 0,65 m à la cote atteinte par la crue historique de 1866 

� La réalisation d’un perré en béton armé assurant l’étanchéité de la tête de digue et la protection contre 
l’érosion, raccordé par une dalle en retour à l’écran principal 

� Enfin, la mise en place dans le lit mineur de la Loire, d’enrochements de protection de façon à limiter 
les phénomènes d’affouillements 
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L’inspection visuelle n’a pas révélé de désordre majeur. 
Côté Loire, le parement béton est apparu en bon état, à l’exception de quelques déplacements différentiels au 
niveau des joints. 
L’ancien perré maçonné est visible sur la partie basse du talus malgré la prolifération de la végétation en pied et 
ne présente pas de dégradation notable. 
En bordure du fleuve, la berge est protégée par des blocs d’enrochements libres de diamètre important (0,80 m 
en moyenne) dont l’agencement est apparu aléatoire. Toutefois, aucune griffe d’érosion n’a été constatée sur 
les berges. 

Côté val, le talus est apparu sain : modelé de terrain homogène, pas de terriers, pente faible (0,27 m/m). A 
noter la présence d’une ancienne fosse d’extraction en amont de la station de relèvement des eaux pluviales, 
probablement utilisée dans le cadre des confortements antérieurs de la levée. 

Le seul point singulier est constitué par la station de relèvement des eaux pluviales dont le mur d’enceinte 
(palplanche + couronnement béton) réduit le cheminement hydraulique des eaux d’infiltration sans toutefois 
risquer de générer de désordre si la profondeur de fiche des palplanches est suffisante. 

3.2.3 Levées du canal de dérivation de la Nièvre 
Les levées du canal de dérivation de la Nièvre séparent les quartiers des bords de Loire et de la Baratte. Elles 
s’étendent sur 2 555 ml en rive droite et 1 120 ml en rive gauche. 

Le canal n’étant pas pourvu de dispositif de fermeture à son extrémité aval, ces levées en terre protègent les 
populations riveraines des remontées d’eau par remous en cas de crue de la Loire. 

Elles se caractérisent par une hauteur importante pouvant atteindre 8 m à l’aval, et une largeur de pied pouvant 
excéder 30 m. Leur entretien régulier (faucardage, élagage) leur procure un aspect extérieur sain. 

Toutefois, localement, quelques anomalies ont été observées : 

� Griffes d’érosion et dégradation importante du chemin en pied de talus, notamment au droit de certains 
seuils

� Effondrement ponctuel de la berge (éventuellement dû à l’arrachage d’un arbre) 

� Embâcles au niveau de certains ouvrages de franchissement 

La protection discontinue des berges en enrochements libres est apparue stable malgré un agencement aléatoire 
des blocs. 
Deux points méritent toutefois une surveillance particulière : 

� Le pied de la berge est localement recouvert d’une végétation dense incluant de gros arbres dont le 
développement racinaire peut à terme être une source de dégradation des levées (le pourrissement des 
racines d’arbres morts risque d’être à l’origine de circulation préférentielle d’eaux d‘infiltration). 

� De nombreuses canalisations traversent les levées, constituant des points de fragilisation du corps de 
digue à l’interface béton-terre 

A noter qu’il existait auparavant un déversoir dans la levée, située en rive gauche, juste en aval de la RN, mais 
celui-ci a été supprimé il y a une quinzaine d’années. 
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3.2.4 Levée de Saint-Eloi : 1er tronçon 
Le premier tronçon de la levée de Saint-Eloi s’étend sur 1290 ml, entre la porte écluse et le canal de dérivation 
de la Nièvre. 

Côté Loire, la protection du talus est assurée par un perré maçonné dont les investigations de terrain réalisées 
lors de l’étude diagnostic de SOGREAH en 2000 avait alors permis de mettre en évidence des désordres majeurs 
de deux types : 

� Altération locale du perré (joints très dégradés voire absence de pierres) 

� Arbres poussant à travers le perré et déstructurant celui-ci 
Ces désordres constituaient des vecteurs préférentiels d’intrusion des eaux de crue dans le corps de digue et 
peuvent donc mettre en péril sa stabilité. 

Par ailleurs, à l’extrémité amont de la levée, un pan de perré maçonné avait été démoli et non reconstruit, 
créant une zone favorable à l’infiltration. 

Côté val, le talus était revêtu d’un perré maçonné en bon état général, bien que certaines altérations locales 
avaient été mises en évidence. 

La partie amont du talus côté val était caractérisée par un nombre important de terriers de rongeurs qui étaient 
autant de points d’intrusion possibles des eaux de crue. 

Toutefois, ces problèmes d’infiltration observés en 2000, ont été résolus grâce à des travaux réalisés en 2003, en 
particulier avec la mise en place de palplanches. 

3.2.5 Levée de Médine 
La levée de Médine s’étend sur environ 380 ml, entre la station de relèvement des eaux pluviales de Nevers et la 
porte écluse située rue de la Poissonnerie. 

Côté Loire, la protection du talus est assurée, de manière quasi continue, par un perré maçonné, en bon état. Il 
n’existe pas de désordre majeur. Ce perré est localement substitué par un mur en béton (au droit de la maison 
de la culture et des sports). 

Côté val, la levée est successivement constituée d’un perré maçonné dans un état moyen à médiocre, d’un mur 
vertical en béton, d’un rideau de palplanches et d’un talus naturel engazonné, puis d’un mur en maçonnerie. 
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Levée de Médine

Critère

Levée Etat visuel Géomécanique / 
hydrogéologique Géomorphologique 

Risque
de

brèche

Maison Rouge Ouvrage privé, 
dégradé, non entretenu  Bordure de Loire Très

élevé
St-Eloi 

2ème et 3ème tronçon Travaux de confortement (1970) Bordure de Loire Faible 

Canal de dérivation 
de la Nièvre 

Arbres, canalisations 
traversant levées   Moyen 

St-Eloi 1er tronçon Travaux de confortement récents (2003)  Faible 

Médine Travaux de confortement récents (2003) Etranglement du lit 
Vitesses pied de digue Moyen 
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